
 
 

DEMANDE D’EXAMEN AU CAS PAR CAS PREALABLE A LA REALISATION EVENTUELLE D’UNE  

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
 

ARTICLE R.122-3 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT 
 

Informations complémentaires au cerfa n°14734*03 

Annexe 1 : Plan de situation 

Annexe 2 : Photographies de la zone d’implantation 

Annexe 3 : Un plan de masse du projet  

Annexe 4 : Un plan des abords du projet (localisation des zones humides, des cours d’eau et précisant l’affectation des 

constructions et des terrains avoisinants) 

Annexe 5 : Un plan localisant les périmètres de protection de captage d’eau potable 

Annexe 6 : Une carte localisant le projet par rapport aux sites naturels  

Annexe 7 : Une carte des bruits des infrastructures routières (arrêté préfectoral et liste des infrastructures routières 

concernées) 



ANNEXE 1 : PLAN DE SITUATION ET ENVIRONNEMENT DE LA ZONE DU PROJET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zone du projet 

(Source : Géoportail visité le 13/09/2019) 



ANNEXE 2 : PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE D’IMPLANTATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Google map (daté de 2019) 

Légende 

 

 

Description :  

- Opération située à l’est de la 

commune de Challans, dans un 

secteur à vocation d’urbanisation  

- Zone naturelle au sud du projet 

Zone du projet 



ANNEXE 2 : PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE D’IMPLANTATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Google map (daté de 2019) 

Légende 

 

 

Description :  

- Terrain peu exploité  

- Présence de haies bocagères 

- Présence d’un bois situé au sud 

du projet 

 

Zone du projet 



ANNEXE 3 : PLAN DE MASSE DU PROJET  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : La Vie est Belle (PA.9 : daté du 13/09/2019) 



ANNEXE 4 : PLAN DES ABORDS DU PROJET (LOCALISATION DES ZONES HUMIDES)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Description :  

L’image montre la délimitation 

des zones humides définie dans  

le PLU.  

La zone Sud du projet 

chevauche les  zones humides 

de classes 1 et 2 (voir plan page 

suivante). 

Source : Zonage du PLU (20171010_Plan4_zonage_Modif9) 

 



ANNEXE 4 : PLAN DES ABORDS DU PROJET (LOCALISATION DES ZONES HUMIDES)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zone humide classe 1 et 2 

Zone humide classe 3 et 4 

Source : La Vie est Belle (PA 9  daté du:16/07/2019) 



ANNEXE 4 : PLAN DES ABORDS DU PROJET (LOCALISATION DES COURS D’EAU)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Légende :  

 
Zone du projet 

Source : Géoportail (image datée du 01/09/2014) (échelle 1 / 27 000) 



ANNEXE 4 : PLAN DES ABORDS DU PROJET (AFFECTATION DES CONSTRUCTIONS ET TERRAINS AVOISINANTS)  

 

 

 

 Zone à vocation résidentielle 

 Zone non aedificandi 

 Emplacement réservé 

Source : Géoportail (image datée du 01/09/2014)- échelle1 / 4 000 

Lotissement et 

voirie existante 

 Zone du projet 



ANNEXE 5 : PLAN DE LOCALISATION DES PERIMETRES DE CAPTAGE D’EAU POTABLE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zone du projet 



ANNEXE 6 : CARTE LOCALISANT LE PROJET PAR RAPPORT AUX SITE NATURELS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

ZNIEFF de type II (520005735) 

Nom : SECTEUR DE SOULLANS-CHALLANS-COMMEQUIERS 
Superficie : 3 930 ha 

La zone comprend un ensemble intéressant de bocages, bois et bosquets 

avec nombreuses landes à bruyères. Le bois des Gordonnières (au nord de la 

RD948) et les gravières en eau de Challans ajoutent à l’intérêt de la zone. 

De nombreuses espèces d’oiseaux et de plantes y trouvent des conditions 

favorables : 4 plantes sont protégées.  

Le milieu, quoique assez bien conservé, souffre d’une forte pression agricole 

(maïs) et urbaine : aux abords de Challans, lotissement et quartiers 

résidentiels continuent de se développer. Par ailleurs, à terme, la zone risque 

d’être coupée par la construction du contournement sud de Challans. La D32 

doit également être doublée. 

 

 

 

Source : INPN 

Zone du projet 



ANNEXE 6 : CARTE LOCALISANT LE PROJET PAR RAPPORT AUX SITE NATURELS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Légende :  

 Zone Natura 2 000 

Zone du 

projet 

Source : INPN (Inventaire National du Patrimoine Naturel) 

Site natura 2000 (FR5200653) 

Nom : « MARAIS BRETON, BAIE DE 

BOURGNEUF,ILE DE NOIRMOUTIER ET 

FORET DE MONTS » 

Superficie : 52 337 ha 

 



ANNEXE 7 : CARTE DE BRUIT DES INFRASTRUCTURES ROUTIERES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zone du 

projet 



ANNEXE 7 : ARRETE PREFECTORAL ET LISTE DES INFRASTRUCTURES CONCERNEES 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté préfectoral n°19-DDTM 85-284 modifiant l’arrêté n°18-DDTM85-801 du 27/12/2018. 

 

Liste des infrastructures routières, autoroutières et des gestionnaires concernés (10/05/2019) 

 

 

 

 

 

 

 

Source : DDTM de la Vendée – 12-12-2018 






















